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REGLEMENT INTERIEUR
[image: image1.png]INSTITUT MUSICAL NAIGRE

La musique enfin a la portée de tous !



ENTREPRISE ARTISTIQUE ET CULTURELLE
L’institut Musical Naigre est une entreprise individuelle déclarée sous le numéro de Siret suivant : 

491 997 029 00013.

L’Institut se veut être un lieu de partage musical, réunissant un ensemble de professeurs indépendants dispensant des cours dans un lieu commun au : 29 Résidence SAINTE-MARIE 1-97115 SAINTE-ROSE.
ADHESION

1. L’I.M.N accueille ses adhérents selon le planning des cours établis avec l’institut.

2. Est considéré comme adhérent tout individu s’étant acquitté des droits d’inscription s’élevant au 1er Septembre 2008 à 45€ (quarante-cinq euros). Montant susceptible d’être modifié chaque début d’année.

3. L’adhérent s’engage pour une durée minimale de 3 mois, soit un trimestre.

PAIEMENT DES COTISATIONS

4. Les cotisations se règlent en début de trimestre entre le 1er et le 10 du mois soit :

· La totalité en espèce ou par chèque

· 3 chèques encaissables avant le 10 du mois.

5. Tout trimestre entamé est dû. L’adhérent qui désire interrompre ses cours devra se manifester 15 jours avant la fin du trimestre.

6. Toute annulation d’adhésion intervenant courant du trimestre ne donnera en aucun cas lieu ni à un remboursement, ni à un prorata.

7. Tout chèque rejeté sera remis au titulaire et la cotisation sera majorée de 15€.

8. Tout chèque reporté après le 12 du mois entraînera une majoration de 14€ (à régler en espèces)

9. Le professeur avec l’accord de l’Institut se réserve le droit d’interrompre ses cours avec tout adhérent ne respectant pas ses obligations de paiement en temps et en heure et ceci après deux rappels successifs.

ABSENCES

10.  Les adhérents majeurs, ou les parents des mineurs, sont tenus de tenir informé le plus tôt possible l’Institut de toute absence imprévue pour éviter tout déplacement inutile et nous permettre de réorganiser le planning.

11.  Aucun prorata n’est effectué pour une quelconque absence de l’élève et aucune absence de l’élève ne donnera droit à aucun rattrapage de cours (sauf pour absence extrême).

12.  Tout cours annulé par le professeur sera impérativement rattrapé.

SECURITE

13.  Tout adhérent doit justifier d’une assurance responsabilité civile. La photocopie devra être remise à l’institut dans les plus brefs délais. En l’absence de ce justificatif, tout sinistre concerné par l’adhérent mineur sera à la charge de ses parents.

14.  Les adhérents doivent avoir une attitude de travail  que ce soit pendant ou hors des heures de cours, respectant les lieux et le matériel mis à leur disposition.

15.  Toute casse survenue hors de l’heure de cours sera facturée.

16.  L’Institut est un lieu de formation musicale et pas une garderie. Les parents des mineurs sont tenus de récupérer leur(s) enfant(s) à la fin des cours. L’Institut ne pourra être tenue responsable d’aucun sinistre intervenu hors des heures de cours.

17.  Les ballons et autres matériels de jeux de loisirs (sauf ceux de l’Institut mis à leur disposition) ne seront pas admis à l’institut.

Je soussigné(e) Mademoiselle, Madame, Monsieur 

 ______________________________________________________________________________________

Déclare avoir prit connaissance du règlement  ci-dessus, et y apposer ma signature précédée de la mention « lu et approuvé » pour accord et pour faire valoir ce que de droit. Je reconnais de même avoir eu un exemplaire.
L’adhérent ou ses parents
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